
 

 

 

 

 

 

 

Lycée Professionnel Ampère – Josselin 

 

La Maison des Lycéens ( M.D.L ) participe au développement et à l' amélioration de la vie 
collective dans le lycée. La cotisation versée par les familles constitue la principale ressource de 
l'association. 
Au cours de la dernière année, la cotisation a permis de financer notamment les activités de la 
cafétéria gérée par les élèves avec l'aide du personnel. 

Cette cotisation est indispensable au bon fonctionnement du foyer. 

 

Je soussigné   ___________________________________________ , 

 
Responsable de l'élève  ______________________________autorise celui-ci à participer aux activités de la M.D.L  

 
Je soussigné _____________________________________ élève majeur souhaite participer aux activités de la M.D.L 

                                                                                                                                     

                                                                                                                               Signature 

 

 

 

La cotisation est de 5 € à est à remettre par chèque à l'ordre de la M.D.L du lycée Ampère. 

A.S :  ( Association Sportive du Lycée Ampère ) 

 

Objectif: Sensibiliser le plus grand nombre d’élèves au développement, à l’entretien ou 

à la gestion de sa vie physique. 

« Personnaliser le parcours de santé de l’élève » 
 

Activités proposées : 2 formules complémentaires 
 

Chaque élève choisit : sa ou ses formules ainsi que son ou ses activités. 
 

 

1- Formule spécialisation :  musculation, crossfit, relaxation, …. 

2- Formule découverte : escalade, golf, kayak, paddle, randonnée, zumba, voile, 

sport collectif (football, volley-ball…) 
 

Horaires selon la formule: 

si 1: pause méridienne 

si 2: certains mercredis après-midi « Flash » (inscription libre selon le calendrier des 

activités). 

Tarif année scolaire: 10 euros  pour l’adhésion à la licence UNSS (par chèque de 

préférence à l’ordre de « Association sportive du lycée Ampère »). 
 


